
Fa i t s  d ive r s  &  Jus t ice10
Samedi 17 et Dimanche 18 Mars 2018

Un réseau de trafic d’êtres
humains ont convoyé du
Nigeria au Gabon des mil-
liers d'enfants que des
complices sont chargés de
revendre. C'est le cas de la
petite Togolaise Florence S,
qui fait le récit de son
voyage dans des condi-
tions épouvantables en
mer jusqu'à nos côtes et la
misère qu'elle subit dans
différentes maisons de pla-
cement. 

LA Brigade spéciale du Pa-lais de justice (BSPJ) de Li-breville vient d’interpellerune Togolaise dont la prin-cipale activité était l’achatd’enfants, qu’elle plaçaitdans des ménages pourfructifier ses revenus. Ils'agit de Zibet BigningouMawa, 28 ans, qui seraprochainement présentée

devant le procureur de laRépublique pour traficd'enfants. D’autres mem-bres présumés de ce ré-seau d’esclavagistes, EngelEdon, Johnson JosephOwen et Adam Dio, sontactivement recherchés.C’est grâce à une source di-plomatique que les limiersde la BSPJ ont réalisé cecoup de filet. C'est le té-moignage poignant d'unevictime de cette nébuleuse,Florence S, une jeune To-golaise de 13 ans, qui a ré-vélé l'existence de ceréseau de trafiquantd'êtres humains. La vic-time raconte dans lesmoindres détails le récit desa longue odyssée. DuTogo au Nigeria par voie

terrestre, et des côtes nigé-rianes au Gabon par la mer.Elle aurait embarqué, le 24novembre 2017 à bordd'une grande pirogue encompagnie de près de 500Burkinabè et 400 Togolais. 
« Je suis partie du Togo le
1er novembre 2018, sous
les bonnes grâces d’un des
locataires de mon tuteur,
qui a promis qu'on se fera
beaucoup d’argent au
Gabon. Je me suis engagée
dans cette aventure, afin de
subvenir aux besoins de
mon petit frère. Sauf que
j'ignorais qu'il était ques-
tion d'effectuer des travaux
pénibles dans mon pays
d'accueil », confie d’embléel’adolescente.La petite Florence révèle

que « pour se nourrir, plu-
sieurs filles sans ressources
financières étaient parfois
obligées de s’offrir sexuelle-
ment aux passeurs. Pis,
nous étions près de mille
dans l’embarcation. Et s’il
vous arrivait d’avoir soif,
l’eau de mer était l’unique
solution. »Dans ce témoignage émou-vant, l’adolescente nousépargne les détails d’actesd’anthropophagie. Car, cer-tains voyageurs à la peineauraient servi de nourri-ture à un petit groupe.
BÉTAIL HUMAIN• Aprèstrois jours de navigation, lapirogue accoste au Gabon,le 27 novembre 2017, vers4 heures du matin. Une foisdébarqués, les "esclaves"

sont accueillis par lesmembres du réseau qui lesconduisent ensuite chezdes "revendeuses". EngelEdon est l’une d’entreelles. C’est elle qui récep-tionne Florence S à son do-micile d’Angondjé, dans lacommune d’Akanda. La jeune fille est aussitôtrevendue à Zibet Bignin-gou Mawa. Coût de latransaction : 350 000francs. L’adolescente estensuite placée dans diversfoyers pour servir debonne à tout faire (mé-nage, baby-sitting ou en-core commerce). Mais passans déboires car, elle su-bira des sévisses corporelschez une dame qui l'em-ployait pour vendre des

gâteaux. Lasse de subir lemartyr, elle profitera del’absence de sa maîtresse,pour joindre au téléphonesa grande sœur restée aupays. Cette dernière, irri-tée, alerte différentes mis-sions diplomatiques auGabon qui vont à leur touralerter les Officiers de po-lice judiciaire (OPJ) de laBSPJ. C'est à la suite de cette dé-nonciation que Zibet Bi-gningou Mawa estinterpellée. Lors de son in-terrogatoire, les limiersapprennent que le contratentre Florence S et sa pro-priétaire devait durer unan. Avant que la petite "es-clave" ne recouvre sa to-tale "liberté". D’autresenfants seraient souscontrat d'esclavage avecEngel Edon qui, se sachantdésormais recherchée, afondu dans la nature. Al'instar de Johnson JosephOwen et Adam Dio, lesprincipaux membres duréseau.         

Un réseau d’esclavagistes dans le collimateur de la justice
Trafic d’êtres humains
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REGINA Mengue Medzo,Gabonaise, la quarantaine,a été placée en détentionpréventive à la prison cen-trale de Libreville, jeudidernier, pour vol aggravé. Ilest reproché à cette dameau tempérament visible-ment calme, d'avoir frau-duleusement touchéplusieurs chèques apparte-nant à son patron, chez quielle travaillait depuis deuxans. La suspecte aurait réussison coup avec l'aide dedeux de ses frères, les nom-més Samson Obiang Medzoet Olivier Mba Zolo, actuel-lement en cavale. Lessommes d'argent que letrio auraiT détourné à sonprofit s'élèveraient, selonun enquêteur, à 3,5 mil-lions de francs. Dans sa dé-position, dame Regina

Mengue Medzo avoue re-gretter son acte, d'autantque, explique-t-elle, depuisqu'elle travaille chez ceMonsieur dont la famillevit à l'étranger, elle a tou-jours bénéficié de ses lar-gesses. Mengue Medzo soulignemême que c'est grâce à sonpatron qu'elle a pu se re-construire, après plusieursdouloureuses épreuvestraversées dans sa vie, «tel-
lement il est humain», pré-cise-t-elle. « Il me faisait
aveuglement confiance. Je
savais où certains de ses do-
cuments confidentiels
étaient cachés. Mais, un
jour, pendant que je net-
toyais sa chambre, je ne sais
pas ce qui s'est passé dans
ma tête. Toujours est-il que
j'ai pris son chéquier dans
lequel j'ai arraché des
chèques d'un montant de
3,5 millions de francs. Je les
ai remis à mes frères pour
aller les toucher. Le coup a
bien marché. Quelque

temps plus tard, j'ai refais la
même chose en remettant
un autre chèque d'un même
montant à mes deux frères.
Et c’est là où tout a cham-
boulé», explique-t-elle.
LA PRINCIPALE SUS-
PECTE DÉMASQUÉE• Eneffet, cette fois-ci, l'agentde la banque s'est montrévigilant. Et pour cause ! Ils'est rendu compte que laCarte nationale d'identité(CNI) avec laquelle SamsonObiang Medzo veut tou-cher le chèque n'est pas lasienne. Aussi, saisit-il sessupérieurs qui décidentd'en savoir plus sur cetteaffaire. Pressés de ques-tions, Obiang Medzo et soncomplice de frère Mba Zolopaniquent, puis ils pren-nent la fuite sans deman-der leurs restes. Au regard de la tournureprise par les événements,le propriétaire du chèqueest joint au téléphone parsa banque. Et ce n'estqu'une fois sur place que le

malheureux client constateque des transactions frau-duleuses ont été effectuéesauparavant dans soncompte. Aussi, décide-t-ilaussitôt de déposer plaintecontre X à la direction gé-nérale des Recherches(DGR) de la gendarmerienationale. Les investiga-tions menées par les li-miers conduisent à RéginaMengue Medzo. Suspectéed'être le cerveau de cecoup, elle est interpellée,puis conduite au postepour les nécessités d'en-quête. Après avoir faits des aveux,la mise en cause a de-mandé, en pleurs, pardon àson patron pour " le cou-
teau qu'elle vient de lui
planter dans le dos". Maiscela n'a pas suffi pourl'exonérer des poursuitesjudiciaires. Elle méditedonc actuellement sur sonsort à la prison centrale deLibreville. En attendantson procès. 

La ménagère abuse de son patron
Vol aggravé à Owendo
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Malgré les regrets exprimés à son patron, le parquet
a placé Régina Mengue Medzo en détention

préventive à Gros-Bouquet.
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... que sa compatriote Zibet Mawa Bigningou aurait
"acquise" à 350 000 F.CFA...
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Florence S l'esclave to-
golaise...
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Dio Adam, l'un des in-
termédiaires en fuite.
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